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   Saint-Pierre le 17 Juillet 2007 

 

 

 

 

 

   M. Denis DETCHEVERRY 

   Sénateur-Maire Miquelon-Langlade 

 

   SAINT-PIERRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Objet : proposition de loi sur l'indexation des retraités de la fonction publique en Outre-mer. 

 

 

 Monsieur le Sénateur-Maire, 

 

 Suite au dépôt par trois de vos collègues Sénateurs, d'une proposition de loi visant (à terme) 

à mettre fin à l'indexation des retraites des fonctionnaires de l'Etat en Outre-mer, je me dois de vous 

inviter à la plus grande prudence concernant une telle démarche de la part de membres votre 

"famille" politique. 

 

 Cette proposition de loi est la dernière manifestation en date d'une réelle volonté de la part 

de certains sénateurs UMP de supprimer ce qu'ils perçoivent comme un avantage injuste accordé 

aux fonctionnaires retraités d'Outre-mer. 

 

 Comme vous le savez, cette mesure est pourtant essentielle pour compenser un coût de la vie 

supérieur avéré en Outre-mer. C'est aussi la disparité du coût de la vie selon les territoires 

ultramarins, qui justifie une différence de cette majoration, allant de 35% à 75%. 

 

 Si un aménagement du dispositif pourrait être envisageable, avec par exemple l'exigence 

d'un minimum de service effectif en Outre-mer avant d'ouvrir droit à la majoration, la disparition de 

l'indexation elle-même est inacceptable. 
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 Plusieurs de nos concitoyens m'ont manifesté leur inquiétude suite à ces "attaques" 

renouvelées. Aussi, j'aimerais pouvoir les rassurer en affichant un "front uni" des parlementaires de 

l'Archipel contre cette proposition de loi. 

 

 Je sais pouvoir compter sur votre détermination à défendre les intérêts de la population de 

Saint-Pierre et Miquelon, et je resterai pour ma part, très vigilante sur ce sujet. 

 

 

 Je vous prie de croire, Monsieur le Sénateur-Maire, en l’expression de mes plus cordiales 

salutations. 

        
 

 Annick GIRARDIN 


